
                                                                                                
                                                                                              
                                                                                            
 

                                                              
                            FICHE DE PRE-INSCRIPTION (valable un an) 
 
                       ATTENTION CETTE DEMANDE NE TIENT PAS LIEU D’INSCRIPTION 
 
Date de dépôt : 
 
NOM et PRENOM de l’enfant :………………………………………………….. 
 
Date de naissance de l’enfant :……………………………………………………. 
 
ADRESSE DES PARENTS :……………………………………………………  
 
……………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone du domicile :……………………….. 
Situation de famille :…………………………… 
Nombre total d’enfants à charge :……………. 
 
 Renseignements concernant la famille : 

 
 
 
 
 

 Chef de famille :            Conjoint :   

Nom :                       

Prénom :     

Portable :   

Profession :   

Employeur :   

Adresse employeur : 
 

 
  

N° tel professionnel :   



 
 
Caractéristiques de la demande :  
 
Date d’admission souhaitée :……………………………………… 
 
 

                    □   ACCUEIL REGULIER (crèche)  
 
La crèche est ouverte de 7h30 à18h30. Les enfants peuvent arriver entre7h30et 9h ; à10h ou à 
15h. Vous pouvez venir les rechercher à 11h ; 15h ; 16h ; ou entre 17h et 18h30.en dehors de 
ces horaires la crèche est fermée aux parents. 
 
 

 
                        
 
 
 
 

 
 

             □   ACCUEIL OCCASIONNEL (halte garderie)  
 
Pour les plannings occasionnels les heures seront réservées selon un planning mensuel, selon 
les places disponibles. Le temps d’accueil ne pourra pas dépasser 20h par semaine. (Mêmes 
horaires que la crèche) 
 
A retourner avec une photocopie de : 
 

1. votre livret de famille et /ou copie du certificat de naissance 
2. votre dernier avis d’imposition  
3. justificatif de domicile. 
 

à : CCPGM, 6 rue du Général de Gaulle, 77230 Dammartin en Goële, 
 

 
Attention 

 
Tout dossier incomplet ne sera pas étudié. 
Cette fiche est une préinscription étudiée en commission 
d’attribution des places à laquelle participe un représentant des 
douze communes. Suite à celle-ci une réponse vous sera envoyée 
par courrier. En cas de réponse négative il vous faudra renouveler 
votre demande pour l’année qui suit. 
 

 lundi mardi  mercredi jeudi vendredi 
Heure 
d’arrivée 

     

Heure de 
départ 

     


